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Rapport d’évaluation pour la catégorie B, demande de sous-catégorie 3.2, 3.8, 3.12 

 
Numéro de la demande :  2023-1283 
Demande :    Modifications des étiquettes de produits - Moment de l’application; 

intervalle de réintroduction; nouveau site ou hôte 
Produit :   Magister SC Acaricide  
Numéro d’homologation :  34544 
Principe actif (p. a.) :  Fénazaquin 
Numéro de document de l’ARLA  : 3607542 
 
But de la demande 
 
L’objectif de cette demande est d’ajouter l’utilisation sur le groupe de cultures 14-11 (noix), le houblon et 
la menthe à l’étiquette du produit Magister SC Acaricide. En outre, de nouvelles activités postérieures à 
l’application, à savoir l’effeuillage pour le sous-groupe de cultures 13-07F (petits fruits de plantes 
grimpantes, sauf le kiwi) avec un délai de sécurité de 7 jours, et le retournement des fruits pour les raisins 
de table avec un délai de sécurité de 22 jours, ont été ajoutées à l’étiquette. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
Cette demande n’a pas nécessité d’évaluation des caractéristiques chimiques. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Une évaluation toxicologique n’était pas nécessaire pour cette demande. 
 
Les modifications apportées à l’étiquette de Magister SC Acaricide , qui comprennent l’ajout du houblon, 
de la menthe et des noix comme nouvelles cultures cibles, ainsi que l’ajout de l’effeuillage comme 
activité postérieure à l’application pour le SGC13-07F avec un délai d’attente de 7 jours et l’ajout du 
retournement des fruits comme activité postérieure à l’application pour les raisins de table avec un délai 
d’attente de 22 jours, représentent une extension du profil d’emploi du principe actif fénazaquin. Par 
conséquent, des évaluations actualisées des risques pour les travailleurs au niveau du 
mélangeur/chargeur/applicateur et après l’application ont été réalisées. Avec les instructions d’utilisation 
révisées et les délais de sécurité, aucun risque sanitaire préoccupant n’est attendu, à condition que les 
travailleurs portent l’équipement de protection individuelle approprié et respectent toutes les instructions 
figurant sur l’étiquette. 
 
Une étude sur le métabolisme de la laitue, représentant la catégorie des légumes à feuilles, a été soumise à 
l’appui de la demande actuelle et a été jugée scientifiquement acceptable. Les études sur le métabolisme 
dans les catégories de cultures fruitières (pomme, raisin, orange) et céréalières/graminées (maïs de grande 
culture) ont été examinées précédemment (PRD2022-11, Projet de décision d’homologation, Fénazaquin, 
acaricide/fongicide Magister SC et acaricide Magus SC). Étant donné qu’un métabolisme similaire (voies 
métaboliques similaires et métabolites résultants) a été démontré dans trois catégories de cultures 
différentes, les données sur le métabolisme peuvent être étendues à tous les produits végétaux. 
 
Les données sur les résidus provenant d’essais sur le terrain menés aux États-Unis ont été examinées afin 
de soutenir l’utilisation de Magister SC Acaricide  sur le houblon, la menthe et les noix au Canada. Le 
fénazaquin a été appliqué sur le houblon, la menthe, les amandes et les pacanes aux doses indiquées sur 
l’étiquette et ceux-ci ont été récoltés conformément au mode d’emploi de l’étiquette. En outre, une étude 
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de traitement de la menthe traitée a été examinée afin de déterminer le potentiel de concentration des 
résidus de fénazaquin dans l’huile. Les données relatives à la stabilité à l’entreposage (sur les amandes 
décortiquées, une denrée à forte teneur en huile et en protéines, et sur les cônes de houblon séchés, une 
denrée à forte teneur en huile) soumises pour compléter les données du dossier concernant le fénazaquin 
ont été jugées acceptables d’un point de vue scientifique.  
 
Limites maximales de résidus  
 
La recommandation relative aux limites maximales de résidus (LMR) proposées pour le fénazaquin est 
fondée sur les données des essais sur le terrain soumises et sur les orientations fournies dans le calculateur 
de LMR de l’OCDE. Les LMR proposées pour couvrir les résidus de fénazaquin dans ou sur les cultures 
et les produits transformés sont présentées dans le tableau 1. Les LMR proposées pour les produits 
agricoles bruts tiennent compte des résidus dans les denrées transformées qui ne figurent pas au tableau 1. 
 
TABLEAU 1. Résumé des données d’essais en conditions réelles et des données sur la transformation à l’appui de la 

limite maximale de résidus (LMR) 

Denrée 

Méthode 
d’application/ 

Dose totale 
d’application 

(g p.a./ha) 

DAAR 
(jour) 

Résidus (ppm) Facteur de 
transformatio

n 
expérimental 

Actuellemen
t établi 
LMR 
(ppm) 

LMR proposée 
(ppm) MPFE

T 
MPEE

T 

Amandes 
écalées 

Application 
foliaire/498,2 à 

526,4 
7 < 0,01 0,011 Non requis Aucun 0,02 

Noix 

(groupe de 
cultures 14-11) 

Pacanes 
écalées 

Application 
foliaire/492,8 à 

512,2 
6-7 < 0,01  0,014 Non requis Aucun 

Cônes de 
houblon 
séchés 

Application 
foliaire/499,5 à 

526,4 
7 0,725 11,7 Non requis Aucun 

30 

Cônes de 
houblon séchés 

Feuilles de 
menthe 

Application 
foliaire/492,8 à 

515,2 
7 0,571 5,34 

Aucune 
concentration 
observée dans 

l’huile 

Aucun 

10 

Feuilles de 
menthe poivrée 
séchées; feuilles 
de menthe à épis 
séchées; feuilles 

de menthe 
poivrée fraîches; 

feuilles de 
menthe à épis 

séchées 
ppm = partie par million; MPFET = moyenne la plus faible des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée des essais sur le terrain 

 
 
Il n’y a pas de produits alimentaires pour le bétail associés aux utilisations prévues dans cette demande. 
 
Après examen de toutes les données disponibles, les LMR proposées dans le tableau 1 sont 
recommandées pour couvrir les résidus de fénazaquin. Les risques alimentaires liés à l’exposition aux 
résidus de fenazaquin dans ces produits végétaux aux LMR proposées se sont révélés acceptables pour la 
population générale et toutes les sous-populations, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les 
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personnes âgées. Par conséquent, les aliments contenant des résidus énumérés dans le tableau 1 sont 
considérés comme pouvant être consommés en toute sécurité. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le schéma d’utilisation des nouvelles cultures est conforme au schéma d’utilisation actuellement 
homologué pour le fénazaquin. Par conséquent, aucun risque supplémentaire pour l’environnement n’est 
attendu. L’ajout de houblon, de menthe et de noix à la dose d’utilisation indiquée sur l’étiquette est 
acceptable d’un point de vue environnemental lorsque le produit est utilisé conformément au mode 
d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les résultats des essais d’efficacité et les justifications scientifiques ont démontré que Magister SC 
Acaricide  permettait de lutter contre divers tétranyques sur le houblon, la menthe et les noix, de 
supprimer l’oïdium sur le houblon et de lutter contre l’oïdium sur les amandes lorsqu’il était appliqué 
conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Le principe actif fénazaquin offre un nouveau 
mode d’action pour toutes ces nouvelles utilisations du produit. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements fournis 
et les a jugés acceptables pour appuyer les modifications apportées à l’étiquette du produit Magister SC 
Acaricide . 
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